
Archères, Archers, je vous salue, 

Voici quelques information sur l’accès au terrain : 

- L’accès au terrain vous est possible après inscription sur le site :

https://www.weezevent.com/entrainements-en-exterieurcafa77

code : cafa77

- Reprise des cours le samedi de 14h00 à 17h00.

- Accès libre au terrain autorisé pour ceux qui ont la clé du portail.

**** ATTENTION ****

Pour rappel,  vous pouvez vous déplacer  sans limite  de temps entre

06h00 et 19h00, dans un rayon de 10 km, pour effectuer une activité sportive

soit muni d’un justificatif de domicile soit d’une attestation de déplacement.

L’accès  au  terrain  doit  se  faire  dans  le  stricte  respect  du  protocole

sanitaire et notamment dans le respect des positions sur les pas de tir, des

gestes barrières et de la désinfections du matériel et des installations à l’issue

de votre séance.

Point particulier : Le portail doit être maintenu fermé en permanence.

Bon tir à tous !
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